
Les organisations syndicales de la fonction publique — CFDT, CFE-CGC, CGT, FA, FO, FSU, Solidaires, 

UNSA — exigent du gouvernement, le retrait de son projet de reporter l’âge légal de départ à la retraite 

de 62 ans à 64 ans et d’augmenter la durée de cotisation ce qui va contraindre la majorité des agent·es 

public·ques à travailler plus longtemps.

Ce projet, s’il devait s’appliquer, toucherait frontalement l’ensemble des salarié·es, et parmi eux, les 

agent·es public·ques.

Les agent·es public·ques bénéficiant du service actif ou superactif au titre des conditions d’exer-

cice liées à leurs missions devraient également être en activité encore plus longtemps soit deux ans 

supplémentaires. Au lieu de pouvoir choisir de partir à 52 ans ou à 57 ans, ils·elles seraient obligés de 

poursuivre leurs missions jusqu’à 54 ans ou jusqu’à 59 ans alors que les raisons qui ont conduit à cette 

solution-compensation, elles, continueraient de persister et produire leurs effets.

Les améliorations évoquées des droits des agent·es par la mise en place d’une retraite progressive 

dans certains cas, la conservation des droits liés au service actif et désormais leur portabilité, ne peuvent 

en aucun cas compenser le recul de l’âge d’ouverture des droits à la retraite ou l’allongement de la durée 

de cotisation.

Par ailleurs, nos organisations syndicales constatent que, malgré leurs revendications, la prise en 

compte de la pénibilité pour les agent·es ne bénéficiant pas du service actif n’est toujours pas possible.

Elles appellent tous les agents publics à se mobiliser pour obtenir le retrait de 

la modification de l’âge légal porté à 64 ans, réforme injuste et inutile 

et à s’inscrire massivement dans la première journée de grèves 

et de manifestations interprofessionnelles le 19 janvier.
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